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ARTICLE 13

À la première phrase de l’alinéa 13, supprimer les mots :

« la gravité ou la réitération des manquements au contrat d’engagement au respect des principes de 
la République ainsi que »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe écologiste souhaite que, lorsque la décision de refus de 
renouvellement ou de retrait concerne une carte de séjour pluriannuelle ou une carte de résident, 
l’autorité administrative se concentre sur la durée du séjour de l’étranger et ne prenne pas en compte 
la gravité ou la réitération des manquements au contrat d’engagement au respect des principes de la 
République dès lors que cette disposition est trop floue et risque d’aboutir à l’édiction de mesures 
arbitraires.


